
 

 
 
 
 

Règlement	du	jeu	de	la	Saint-Valentin		

Du	vendredi	05	au	dimanche	14	février	2021	

	

Présentation : 

L’association des Vitrines de Nancy organise un jeu concours en vue de faire gagner 1 500,00€ de Chèques 
Cadeaux Vitrines dans le cadre de la Saint-Valentin, du vendredi 05 au dimanche 14 février, sur le compte 
Facebook des Vitrines de Nancy. 
 
Lots : 

Les Vitrines de Nancy s’engagent à offrir 1 500,00€ de Chèques Cadeaux Vitrines de Nancy, à 75 participants : 
• 75 chèques de 20,00€ 

 
Règlement : 
Jeu concours diffusé sur Facebook et Instagram du 05 au 14 février 2020.  
Le principe est simple : le participant doit s’abonner à la page Facebook ou au compte Instagram des Vitrines de 
Nancy, il doit partager la publication du jeu et il doit la commenter en identifiant sa moitié. 
Tirage au sort lundi 15 février 2020. Les gagnants seront avertis par message privé sur Facebook ou sur 
Instagram.  
  
Les lots devront être acceptés tels quels et ne pourront en aucun cas être remboursés ou échangés. Toute 
difficulté qui naîtrait de l’application ou de l’interprétation du présent règlement ou qui ne serait pas prévue par 
celui-ci, sera tranchée en dernier ressort par les organisateurs. 
Le personnel des sociétés organisatrices ainsi que leur famille ne peuvent participer au jeu. 

Les organisateurs se réservent le droit d’interrompre le jeu à tout moment ou de modifier la totalité ou une 
partie du règlement sans présenter de justificatif. Le fait de participer à ce jeu oblige le candidat à en accepter le 
règlement. 

Les gagnants autorisent les Vitrines de Nancy à diffuser leur nom à des fins publicitaires et pour envoi d’emails. 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, les participants 
bénéficient d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui les concernent, que vous pouvez exercer 
en vous adressant aux Vitrines de Nancy, 10 rue Victor Poirel, Espace Corbin 54000 Nancy 
lesvitrinesdenancy@gmail.com  

Le présent règlement ainsi que les modalités de participation sont disponibles sur le site de l’association 
www.boutic-nancy.fr. 

 


